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RÉUNION   DU   CONSEIL  MUNICIPAL 
(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

__________ 

 

 

 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie 

le mercredi 12 juillet 2023 à 19 heures 

 

Affiché le 06 juillet 2023 

   

 

 

 

ORDRE  DU  JOUR 

___________ 
 

Session--------ordinaire 
 

 
 

   
1. Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade ; 
2. Création d’un poste d’adjoint administratif principal de première classe suite à avancement de 

grade ; 
3. Création de deux postes d’adjoint technique principal de première classe suite à avancement de 

grade ; 
4. Création d’un poste d’adjoint technique principal de deuxième classe suite à avancement de grade ; 
5. Délibération d’acquisition de plein droit d’un bien sans maître ; 
6. Informations et questions diverses. 

 
           

 

 

 

 

 

 


